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DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES

AGENCE ^INGENIERIE DEPARTEMENTALE DES ALPES-MARITIMES

Avenant n 2 à la convention de partenariat entre le Département des Alpes-Maritimes et l Agence 06

Délibération n°CA-2023"06

Date de convocation : l 5 mai 2023

Sous la présidence de M. Charles Anee GINESY

Président de droit de PAgence [Pingénierie départementale des Alpes-Maritimes

Titulaires présents :
BARENGO-FERRIER Martine, BECK Xavier, CASTEL Raoul, DAVID Jean-Paul,
GINESY Charles Ange, GRANDBOUCHE Thieiry, PAGANIN Michèle, SALOMONE Anthony

Suppléant présents :
ARSENTO Aclrien, BERTOLOTTI Nicole, BRUNO Philip, DUQUESNE Céline, MALFATTO Marc,
OLHARAN Sébastien

TRABAUD Dominique absent ayant donné pouvoir à MALFATTO Marc.

Secrétaire de séance : Céline DUQUESNE

Le quorum étant atteint ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5511-1 ;

Vu le Code de la commande publique ;

Vu les statuts de PAgenceOô et notamment ses article 15 et 19 ;

Vu la proposition de modification des statuts de PAgence06 ;

Considérant que PAgence cl*ingénierie départementale des Alpes-Maritimes est un établissement public
administratif créé entre le Département des Alpes-MariUmes, des communes et des établissements publics
intercommunaux en application des dispositions de ParricleL.5511-1 du CGCT;

Considérant que par une délibération de son assemblée générale en date du 1e'juin 2023, les statuts de
lïAgence06 ont été modifié ;

Considérant que Pextension de PAgenceOô et le renforcement de son équipe nécessite que ses moyens et

notamment ses locaux soient adaptés ;

Considérant qu "il est nécessaire de préciser les conditions de mise à dispositions de moyens humains et matériels

à PAgenceOô ; que ces précisions figurent dans l'avenant n°2 à la convention de partenariat ci-dessus visée ;
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Vu la note symhélique el ses annexes, entendu le rapport du Président ;

Le conseil d'ticimiriistmtion, après en avoir délibéré,

Décide :

l ) D'ïipprouver l\tvenant n 2 n \u convenlion de pcirten^ricit et son cinnexe ul dutoriser le président n slyner

cet avenant ;

2} D'Hiitoriser le président du conseil d'administnitioiï n signer, au nom du l'AgencûOft, les ctdes et

formalités nécessnires h la rétilistition des objectils précédemmenl cités.

Nombres d'administrateurs présents ou représentés : 15 et un pouvoir

Voix pour : 16

Voix contre ; 0

Abstention : 0

Le Président de l'Agence d'ingénierie déparÈementale

des Alpe.s-Maritimes,

Charles Ange GINESY

Paiïe 2 sur 2
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